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Prévention du cancer du col de l’utérus –
Invitation par un laboratoire
Un laboratoire de biologie clinique demande s’il peut lui-même avertir des patientes
que le temps est venu de refaire un examen préventif dans le cadre du cancer du col
de l’utérus.

Avis du Conseil national :
Le Conseil national estime que le patient ne peut être appelé, dans le cadre d'un
examen de prévention du cancer, que par son médecin traitant.
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